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p) "Registre international" désigne le service international
d'inscription établi aux fins de la présente Convention ou du
Protocole;

q) "contrat de bail" désigne un contrat par lequel une personne
(le bailleur) confère un droit de possession ou de contrôle d'un
bien (avec ou sans option d'achat) à une autre personne (le
preneur) moyennant le paiement d'un loyer ou toute autre
forme de paiement;

r) "garantie nationale" désigne une garantie détenue par un
créancier sur un bien et créée par une opération interne
couverte par une déclaration faite en vertu du paragraphe 1 de
l'article 50;

s) "droit ou garantie non conventionnel" désigne un droit ou une
garantie conféré en vertu de la loi d'un État contractant qui a
fait une déclaration en vertu de l'article 39 en vue de garantir
l'exécution d'une obligation, y compris une obligation envers
un État, une entité étatique ou une organisation
intergouvernementale ou privée;

t) "avis d'une garantie nationale" désigne un avis inscrit ou à
inscrire dans le Registre international qui indique qu'une
garantie nationale a été créée;

u) "bien" désigne un bien appartenant à l'une des catégories
auxquelles l'article 2 s'applique;

v) "droit ou garantie préexistant" désigne un droit ou une
garantie de toute nature sur un bien, né ou créé avant la date
de prise d'effet de la présente Convention telle qu'elle est
définie à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 60;

W) "produits d'indemnisation" désigne les produits
d'indemnisation, monétaires ou non monétaires, d'un bien
résultant de sa perte ou de sa destruction physique, de sa
confiscation ou de sa réquisition ou d'une expropriation
portant sur ce bien, qu'elles soient totales ou partielles;

x) "cession future" désigne une cession que l'on entend réaliser
dans le ftur, lors de la survenance, que celle-ci soit certaine
ou non, d'un événement déterminé;


